
 

Bulletin 

Municipal n° 36 

2018 

www.vignouxsouslesaix.fr 

Page 6 Travaux mairie Page 8 Travaux voirie 



 

Calendrier des manifestations 2019  

FR : Foyer Rural ; FCFSMV : Football Club 

Fussy Saint Martin Vignoux ; FV : Fil de Vignoux ; 

CDV : Cœur de Village ; SP : Amicale Saint 

Paul ; ASS : Association Sportive Scolaire ; 

CRPN : Ça Roule Pour Nous 
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Dimanche 6 janvier 

Cyclo-cross UFOLEP à l’américaine - FR 

 

Vendredi 11 janvier 

Vœux du Maire 

 

Dimanche 3 février 

Fête de la Saint Paul - SP 

 

Samedi 23 février 

Belote - FCFSMV  

 

Dimanche 24 février 

21ème randonnée pédestre - FR 

 

Samedi 2 mars 

Repas dansant « Moules frites » - FR 

 

Samedi 9 mars 

Course cycliste UFOLEP prix Chatreix - FR 

 

dimanche 10 mars 

Carnaval - CDV 

 

Samedi 16 mars 

Soirée DJ - FCFSMV 

 

Dimanche 17 mars 

Bourse aux vêtements - CDV 

 

Samedi 23 mars 

Tricote printemps - FV  

 

Vendredi 29, samedi 30 & dimanche 31 mars 

Théâtre - FR 

 

 

 

 

Dimanche 21 avril 

Chasse aux œufs - FR 

 

Samedi 27 avril 

Repas dansant « Créole » - FR 

 

Dimanche 28 avril 

Randonnée pour tous - CRPN 

 

Lundi 10 juin 

24ème brocante / vide grenier - FR 

 

Vendredi 21 juin 

Fête de la musique - CDV 

 

Samedi 20 & dimanche 21 juillet 

35ème fête folklorique - FR 

 

Dimanche 22 septembre 

Bourse aux livres - CRPN 

 

Samedi 12 octobre 

Soirée dansante - FCFSMV 

 

Dimanche 27 octobre 

Bourse aux vêtements et aux jouets - CDV 

 

Samedi 2 novembre 

Repas dansant « Tartiflette » - FR 

 

Vendredi 15 novembre 

Rifles - FR 

 

Samedi 7 décembre 

Concours de belote - FR 

 

Dimanche 22 décembre 

Marché de Noël - CDV 
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Coupe du Cher des réserves rem-

portée par l’équipe B du Football 

Club Fussy Saint Martin Vignoux 

Nos bénévoles de la bibliothèque : Chrystelle 

Noublanche, Barbara Vannereau et Jocelyne 

Dell’Olio ont été mises à l’honneur à l’occasion 

de la journée du bénévolat et de l’engagement 

associatif pour leurs implications dans le fonc-

tionnement de la bibliothèque et ce depuis 13 

ans.  

Nous les remercions pour leurs dévouements. 
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Anne Christelle 

Service eau potable 

Service assainissement 

Urbanisme 

Communication 
 

Secrétariat général 

Comptabilité 
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Chères Vignogilloises, Chers Vignogillois, 

Une nouvelle page se tourne, 2018 est maintenant dernière nous et nous nous projetons sur l’avenir. 

De gros travaux ont été réalisés durant cette année malgré des budgets qui deviennent de plus en plus difficiles à 

équilibrer. La baisse des dotations des dernières années commence à peser lourdement dans la gestion de notre 

commune. A cela, il faut ajouter les difficultés à obtenir des subventions pour les travaux nécessaires à la mise en 

conformité des bâtiments publics. 

- Malgré tout, les travaux concernant la nouvelle mairie et la salle associative sont en cours et devraient s’étaler 

jusque fin avril 2019. Quelques mauvaises surprises à la démolition ne remettent pas en cause les délais de livrai-

son. 

- La rue d’Auron a fait peau neuve pour le confort des riverains. Cette rue est désormais signalée « voie sans is-

sue » afin d’éviter les demi-tours difficiles et sa vitesse est limitée à 30 km/h. 

- Certains habitants sont desservis en eau potable par un surpresseur, celui-ci commençait sérieusement à fati-

guer, nous avons effectué son remplacement. 

Une nouvelle désagréable : nous avons une partie du mur du cimetière qui s’est effondrée, cela est dû en partie à 

la sècheresse de cet été. 

Une demande de reconnaissance en catastrophe naturelle a été faite auprès de l’état. Si celle-ci est acceptée, la 

facture de reconstruction sera moins lourde. Dès que les services de l’état auront répondu, nous informerons les 

habitants de maisons sinistrées qui ont fait une déposition en mairie. 

Après concertation sur l’organisation des temps scolaires, la commune a gardé son fonctionnement sur 4,5 jours 

par semaine. Les activités périscolaires sont très appréciées par les enfants. 

Bientôt du nouveau dans le domaine associatif : deux nouvelles entités devraient voir le jour, une concernant 

l’équitation, l’autre concernant une association de jeunes. 

Je remercie l’ensemble des bénévoles qui font vivre les associations et la bibliothèque de notre commune pour le 

plus grand bonheur de nos habitants. 

Le conseil municipal et moi-même faisons en sorte de poursuivre notre action pour le bien vivre à Vignoux-sous-

les-Aix. 

Je remercie aussi l’équipe de la commission communication qui élabore ce bulletin municipal très apprécié. 

En attendant le plaisir de vous retrouver à la traditionnelle cérémonie des vœux du 11 janvier 2019, le conseil 

municipal et moi-même souhaitons à toutes et à tous, nos vœux les plus chaleureux pour la nouvelle année, une 

année de paix, de sérénité, qu’elle vous apporte satisfaction et ce que vous êtes en droit d’attendre. 

 

Le Maire, 

René THOMAS  



 

 

  TRAVAUX MAIRIE  
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La réhabilitation du presbytère pour la nou-

velle Mairie et la Salle Associative devait pas-

ser par le maintien au maximum de l'existant 

afin de bénéficier au mieux des subventions 

tout en employant les techniques et les maté-

riaux actuels. Conserver au maximum l'aspect 

extérieur, c'est ce que nous nous sommes em-

ployés à faire. 

Comme vous avez pu le constater, les ouver-

tures du presbytère ont toutes été conservées. 

Des interventions spécifiques sur les ossatures 

et les fermes des couvertures ont été néces-

saires avant de supprimer tous les murs inté-

rieurs. Un allègement des planchers plafonds a 

été préconisé ainsi que le traitement des char-

pentes. La couverture est maintenant terminée 

et le résultat est à la hauteur de nos attentes. 

L'entreprise Art Construction, chargée du gros 

œuvre, a mis à nu le bâtiment. Seuls, les murs 

extérieurs subsistaient. La démolition, plus 

importante que prévue, nous a permis de ga-

gner de l'espace et surtout d'aligner les murs. 

De même, l'aile droite du bâtiment a été en 

partie démolie à l'intérieur pour installer les 

grandes baies vitrées et donner du volume et 

de la clarté à la Salle Associative. 
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Les isolations et cloisonnements intérieurs 

sont maintenant terminés, les installations 

techniques sont en cours, les carrelages et 

faïences finis, le sas d'accueil posé. 

Les travaux avancent normalement, le calen-

drier est respecté. La réhabilitation du presby-

tère contribue au réaménagement du Centre 

Bourg puisque la place de l'église, ainsi que 

les abords de la future Mairie, bénéficieront 

d'une couche d'enrobé avec place de stationne-

ment PMR. 

Maintien du patrimoine, embellissement du 

Centre Bourg, accès aux personnes à mobi-

lité réduite, services au public, local associatif 

se retrouvent ainsi regroupés en un seul et 

même projet. 

Nous vous donnons rendez-vous au printemps 

prochain pour l'ouverture de vos futurs locaux. 
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  Travaux réalisés en 2018  

 

Voirie 

Eau potable 

Dans la poursuite des travaux d’amélioration de nos 

installations de distribution d’eau, nous avons changé 

le surpresseur.  Cet investissement, devenu nécessaire  

pour remplacer un équipement  vieillissant, est com-

posé de deux pompes à débit variable associées à un 

petit ballon tampon de 60 litres. Il a été installé, par la 

société SAUR, en lieu et place de l’ancien. 

Rue d’Auron 

Cette année, l’essentiel du budget voirie a été consacré à la réfection de la rue d’Auron dont il devenait urgent 

d’améliorer la sécurité et le cadre de vie des riverains. 

 

Le fossé a été busé sur la totalité de la zone urbanisée et un cheminement piéton créé pour rejoindre la route de 

Menetou sans emprunter la chaussée.  Les bouches à clefs du réseau d’eau potable et les regards de celui d’assai-

nissement ont été repris avant la pose de la couche d’enrobé ; la limitation de la vitesse à 30 km/h venant complé-

ter le projet.  
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Dans le cadre de la convention signée avec Nature 18, les en-

fants de l’école ont bénéficié cet automne de 5 animations et 

ont travaillé sur différents thèmes concernant la faune et la 

flore (les oiseaux, les insectes, les traces et indices…).  
 

D’autres actions, à destination des habitants, seront mises en 

place courant 2019 de manière à toujours mieux vous informer 

sur la préservation de notre environnement. Vous pouvez aussi 

directement vous procurer auprès de l’association Nature 18, 

conseils et documentation sur le jardinage au naturel. 

A noter : A par tir  du 01/01/2019 ; la loi interdit au jardinier  amateur  la détention et l’usage de 

produits phytosanitaires. 

Local technique 

Environnement 

Nous avons déjà évoqué dans nos différentes communications ces actes de dégradations dont les biens de la collectivité 
sont régulièrement les cibles. 
 

Aujourd’hui il faut en évoquer une autre forme que l’on qualifiera « d’incivisme écologique » et qui consiste à considérer 

la nature comme un espace de dépôt d’ordures. 
 

Il n’est pas question ici de son petit coin de nature personnel, (sa pelouse et son jardin, car ceux là on les soigne, on tond, 

ramasse feuilles et déchets) mais de notre poumon collectif, le Bois de Faitin, dans lequel on vient jeter ce que l’on a reti-

ré de chez soi. 
 

Prenons comme exemple les bennes à verre. A l’intérieur de ces containers ne doivent être déposé que des objets en verre 

vides et sans bouchon.  

Malheureusement cette zone devient progressivement un dépôt sauvage où l’on trouve pêle mêle des déchets ménagers et 

de plus en plus de déchets verts que les déchèteries communautaires ont vocation à collecter et faire retraiter. 
 

Il semble intéressant ici de rappeler que le dépôt d’ordures transportées à l’aide d’un véhicule dans un lieu non autorisé 

est prévu et réprimé par l’article R635-8 du Code Pénal (contravention de 5ème classe d’un montant de 1500 €, de 3000 € 

en cas de récidive). 
 

Protégeons donc notre environnement et donnons une meilleure image de notre village en respectant ce bien commun 

qu’est notre Bois de Faitin. 

Afin d’organiser l’aménagement du local technique, un investissement en matériel de rangement (établi, armoires et 

rayonnages) a été nécessaire pour un montant de 3 800,00 € 
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  Affaires diverses   

 

Une épicerie sociale et solidaire, gérée par le CIAS, est ouverte à Saint Martin d’Auxigny, Espace Simone Vieil, depuis Août 

2017. C’est une structure qui a pour vocation d’apporter une aide alimentaire aux personnes en difficultés et/ou fragilisées par la 

vie. C’est aussi un lieu d’échanges, d’informations et de rencontres intergénérationnelles.  
 

EPI’SOL - c’est le nom donné à cette épicerie - propose aux bénéficiaires pour un faible coût (environ 10 % de la valeur mar-

chande) des produits de première nécessité : fruits, légumes, produits pour bébé, plats préparés, viande et aussi produits d’hy-

giène. L’accès à l’épicerie sociale est soumis aux conditions de ressources. Pour bénéficier de ce service, les personnes ont été 

orientées au préalable par un travailleur social. 
 

EPI‘SOL - c’est aussi un lieu où sont organisées des activités éducatives pour les personnes volontaires. Un atelier jardinage et 

un atelier cuisine fonctionnent depuis le début de l’année. Cela permet de valoriser les compétences de chacun, d’échanger de 

bonnes pratiques tout en créant un lien social. 
 

Pour que cet espace social puisse fonctionner, la Communauté de Communes des Terres du Haut Berry a fait appel aux béné-

voles habitant sur le territoire. Actuellement, une équipe d’une trentaine de personnes œuvrent pour faire vivre cette nouvelle 

organisation.  
 

Sous la responsabilité de Julie et Marylène, EPI’SOL est régi par un règlement de fonctionnement et une charte de bénévolat : 

prise en charge et réception des marchandises (provenant de la Banque Alimentaire, des collectes annuelles et de dons divers), 

stockage et mise en rayon des produits dans un souci d’hygiène ; sans oublier, l’accueil bienveillant des bénéficiaires dans un 

respect de confidentialité. 
 

EPI‘SOL est ouverte les mercredis après-midi et vendredis matin. Une trentaine de foyers bénéficiaires sur le territoire (environ 

80 personnes) sont guidés dans le choix de leurs achats par les bénévoles qui animent, également, l’espace convivialité où un 

café est offert. Outre ce service, les bénéficiaires peuvent être amenés, avec le travailleur social responsable de l’épicerie, à 

construire un projet pour les aider dans l’évolution de leur situation. 
 

Le fonctionnement d’EPI’SOL apparaît, au bout d’un an, satisfaisant pour la communauté de communes, pour les bénévoles, 

pour les bénéficiaires. Tous soulignent l’ambiance chaleureuse qui règne au sein de l’organisation.  
 

Claudine et Chrystelle (bénévoles) 

EPI’SOL : Une Epicerie pas comme les autres  

Née d’une concertation entre Mrs Matthias Vieira et Rémy Camus, une réunion de jeunes s’est tenue mi-

septembre en présence du maire de la commune, en vue de la création de l’association.  

Nommée AJV (association des Jeunes de Vignoux) l’association  a pour but de faire vivre la jeunesse de Vignoux 

sous les Aix en organisant des activités culturelles, des randonnées, des courses VTT ou à pied, des goûters entre 

jeunes, ou encore de l’aide aux devoirs (toute suggestion pourra être déposée dans les boites à idées qui seront 

mises à votre disposition à la Boulangerie Création Cina 23 rte de Bourges, au restaurant le Péché Mignon 5 rte de Bourges et à 

la Mairie 10 rte de Menetou). 

Les jeunes concernés (de la première année de collège à la fin de leurs études) pourront se procurer une carte d’adhérent auprès 

des membres de l’association ; 

Nous remercions la Mairie de Vignoux sous les Aix pour tout le soutien et le conseil apporté pour rendre possible la création de 

notre Association ; 

Notre groupe de jeunes motivés, investis et déterminés à rendre la jeunesse de Vignoux plus importante dans notre commune. 

Faire bouger les jeunes est notre objectif principal. 

                                                                   Le Président : Rémy Camus 

Contacts : Tel : 06 24 49 86 68 ; 06 62 11 39 02       Mail : asso.jeunes.vignoux@gmail.com 

 

Une nouvelle association 

A.J.V Association des Jeunes de Vignoux 



 

 



 

 

  Affaires diverses  

Les Acti’Berry 

Bibliothèque Municipale 
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Connaissez-vous notre bibliothèque ? 
 

Je devrais dire votre bibliothèque, car ce lieu accueillant est ouvert à tous, petits et grands. 

Vous la trouverez aisément, au centre du village, après la mairie et l’école. 

Elle est joliment décorée sur la façade et dès que vous ouvrirez cette caverne d’Ali-Baba, vous serez reçu par de 

charmantes bibliothécaires à votre écoute. 

Les enfants seront attirés par le tapis coloré et s’y installeront pour piocher à leur guise dans les casiers d’imagiers. 

Quel bonheur pour un petit de choisir le livre que maman lui racontera avant de s’endormir. 

Les jeunes trouveront les livres classés par ordre alphabétique et feront leur choix. Ils verront aussi sur les rayon-

nages une documentation intéressante pour leurs travaux scolaires. 

Les adultes découvriront un choix de romans, dont bien des nouveautés, car régulièrement les bibliothécaires com-

pulsent les nouvelles sorties de livres et effectuent leurs achats en fonction du goût des lecteurs. 

A côté des romans, jetez un coup d’œil aux ouvrages d’intérêt particulier; la philosophie, l’histoire, la géographie, la 

poésie et même la cuisine ou le jardinage. Je n'en dis pas davantage sur nos richesses, venez-vous en rendre compte 

par vous-même.  

Les amateurs de BD seront surpris de trouver tant de livres, de séries qu’ils aiment. 

Si ce sont des CD que vous voulez écouter, vous pourrez en choisir aussi. 

En outre, la bibliothèque est très active en parallèle avec l’école qu’elle accueille chaque semaine pour emprunter 

des livres ou faire des animations. 
 

Le 4 juillet pour terminer l’année scolaire les bénévoles ont rassemblés tous les enfants de l’école autour d’un Butaï 

théâtre japonais avec une histoire autour de l’eau tout en poésie et en musique avec l’aide de Chrystelle et Danielle. 

Le thème du dernier trimestre « Vous avez dit sciences ??? ». Il a fait l’objet de 2 balades en famille dans Vignoux 

avec Nature 18 pour découvrir la richesse de notre biodiversité. 

En Novembre un « coding-goûter » a été organisé par le réseau des bibliothèques et le conseil départemental. Là, 10 

enfants ont découvert le codage informatique de façon ludique, suivi d’un goûter. 

A l’occasion du repas de Noël de la cantine, les bénévoles ont conté des histoires aux enfants en attendant l’arrivée 

du père Noël. 

Venez donc à la bibliothèque ! 
 

Le prêt est gratuit. 
 

Heures d’ouverture : 
 

Lundi : 15h30 - 18h30 

Mercredi : 10h - 12h 

Samedi : 10h - 12h 
 

Pour étoffer notre dynamique équipe nous 

serions heureuses d’accueillir de nouveaux 

bénévoles. 
 

Belle et Heureuse Année 2019  

dans l’Amour du Livre 

 Depuis le 3 septembre 2018, les « Acti’Berry » sont 

le jeudi de 15h-16h30 à la garderie (plus facile pour 

Géraldine pour préparer l’activité). 
 

 Les activités sont toujours à thème suivis des jeux 

extérieurs si le temps le permet ou en salle de motri-

cité. 
 

 Depuis la rentrée, nous avons commencé par l’activi-

té « Halloween », toile d’araignée et araignée étaient 

au rendez-vous des petits loups. 
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École 
Matinée Kamishibaï sonores 
 

Mercredi 4 juillet, les bénévoles de la bibliothèque ont offert aux élèves des trois classes un moment de voyage et 

de rêverie grâce à la lecture et à la mise en sons de contes Kamishibaï (théâtre japonais). Petits et grands ont beau-

coup apprécié les histoires lues. 
 

Les élèves ont également proposé des lectures, pour prolonger ce moment de convivialité.  

Fin juin, les élèves de 

CM2 ont reçu des mains 

de M. THOMAS des 

calculatrices, offertes 

par la municipalité pour 

marquer le passage au 

collège. 
  

La petite cérémonie a eu 

lieu en présence de tous 

les élèves de l'école, qui 

n'ont pas manqué d'ap-

plaudir leurs copains, 

futurs élèves de 6e. 

Goûter de fin d'année 

Pour fêter la fin d'année scolaire, les élèves de l'école se sont retrouvés 

pour un goûter convivial, dans le champ derrière l'école. Goûter qui a bien 

failli tomber à l'eau. Non pas en raison de la pluie mais du vol des gâteaux, 

boissons et bonbons ! 

Nous avons pu compter sur la solidarité et générosité des parents qui ont 

reconstitué le stocks de sucreries diverses et variées.  

In memoriam 

Nous avons eu la douleur et la tristesse d'apprendre le décès d'une camarade 

de classe et élève en ce début d'année scolaire.  

Keyline, nous pensons très fort à toi et toutes nos pensées vont à ta famille.  

Vendredi 29 juin, la fête de l'école a eu lieu à la salle des fêtes de VIGNOUX. 

Comme chaque année, les élèves ont proposé un spectacle varié et haut en couleurs : danses 

pour les maternelles et comédie musicale sur le thème de l'école. Pour agrémenter certaines 

mises en scène, des photos et une vidéo ont été projetées. Les « Jolies colonies de vacances », 

clou du spectacle, ont été reprises en chœur par les nombreux parents présents.  
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Et notre restauration scolaire  

A l’occasion du repas de noël destiné aux enfants, 

nous avons souhaité réunir l’ensemble des effectifs, 

ainsi que les maîtresses autour d’un déjeuner festif et 

coloré à la salle des fêtes. Le personnel aidé de con-

seillers et mamans disponibles ont assurés l’organisa-

tion, les décorations et le service. Un joyeux moment 

partagé avec les enfants.  

Le succès était au rendez-vous. 
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L’Amicale Vigneronne de St Paul 

Créée en 1994 l'Amicale Vigneronne de Saint-Paul de Vignoux sous les Aix succède à la Confrérie de Saint-Paul 

fondée en 1955 par Messieurs: Daniel Chambellon, Pierre Lanoue, Paul Lanoue, Fernand Remanjon et André 

Prévost. 
 

En janvier 1955, les habitants de Vignoux sous les Aix décidaient de renouer avec la manifestation d'autrefois. 

Cette tradition a connu le temps où le travail était effectué avec un âne ou un cheval, a vu arriver la mécanisation, 

et aujourd'hui l'automatisation. 
 

Il est possible que cette fête de Saint Paul soit née à la fin du 19ème siècle, à l'époque où le phylloxéra ravageait 

le vignoble de la région et d'une grande partie de la France. Le monde agricole s'est alors regroupé en Syndicats, 

puis parfois en confréries et Amicales. 

Un peu d'histoire : 
 

1896 : Le Prince d'Arenberg offre généreuse-

ment une bannière au Syndicat Viticole qui 

entretien et développe une pépinière viticole à 

Vignoux sous les Aix en demandant que cette 

bannière soit promenée dans le village le jour 

de la Saint Paul. 
 

1955 : Première de Saint Paul à Vignoux sous 

les Aix et création de la Confrérie. 
 

1961 : Il est décidé que la fête de Saint Paul 

sera toujours célébrée un dimanche, le plus 

proche du 25 janvier, et en présence des de-

moiselles et garçons d'honneur autour du bâ-

ton de Saint Paul. 
 

1980 : Apparition du costume berrichon lors 

du défilé, et cela à l'initiative de Mme Marie 

Thérèse Bardy. Les costumes étaient confec-

tionnés pour la plupart par Mme Dominique 

Lanoue. On notera qu'une soixantaine d'en-

fants et une vingtaine d'adultes participèrent 

alors à ce défilé. 
 

1984 : Organisation du premier banquet de 

Saint Paul au restaurant "le Sportif ", préparé 

par Mme Nicole Lagrange. 
 

1985 : Mme Marie France Paret sera la pre-

mière femme à devenir bâtonniere de la Con-

frérie de Saint Paul. 
 

1994 : La Confrérie de Saint Paul devient offi-

ciellement l'Amicale Vigneronne Saint   Paul 

de Vignoux sous les Aix, présidée par Mme 

Suzanne Jabaudon. 

La bannière que possède l'Amicale Vigneronne 

date de 1896. Celle-ci avait été offerte par le 

Prince d'Arenberg afin d'encourager la pépinière 

viticole de Vignoux à se développer. 

 

<< elle devait être promenée dans les rues du 

village tous les ans, le jour de la fête de Saint 

Paul >> 

Il était une fois :  
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une Association à Vignoux sous les Aix  

Saint Paul et les vignerons  
 

 Saint Paul est le seul de tous les Saints à célébrer les mérites du vin : 
 

 << Cessez de ne boire que de l'eau, buvez un peu de vin, cela fera du bien à votre santé >>. 
 

Il n'en fallut pas plus pour accueillir Saint Paul comme membre d'honneur de la Confrérie et digne Patron des 

vignerons. 

Le bâton de Saint Paul  

 

Le bâton de Saint Paul est apparu à Vignoux en 1955, sculpté par 

M. Georges Meunier. C'est dans un vieux morceau de chevron que 

les mains habiles de l'artiste ont créé cette œuvre. La statue de Saint 

était alors simplement posée sur un bâton. En 1967, quelques modi-

fications sont apportées. La statue repose désormais sur un 

socle  carré d'où partent des quatre angles, quatre ogives croisées, 

surmontées d'une croix. 

 

En 1990, M. Roger Berneron effectuera une restauration complète 

de l'œuvre et en 1995 M. Robert Mancion installera un trépied afin 

de pouvoir le poser au sol. 

La cérémonie  

 

Le regroupement des participants se fait chez le bâtonnier sortant ou une collation est servie. Puis le cortège se 

forme à 10 heures du matin et se dirige vers l'église du village.  
 

Célébration de la messe, chacun vient prier et demander au bon St Paul que la vigne soit prospère, qu'elle donne 

du vin en abondance. Puis, de nouveau, le cortège se forme pour se diriger vers la Salle des Fêtes ou s'effectue la 

remise du bâton au nouveau récipiendaire. Un vin d'honneur est offert par l'Amicale. 
 

Un repas est organisé par l'Amicale animé musicalement. Des danses traditionnelles ou folkloriques viendront 

compléter l'après-midi. 
 

La prochaine cérémonie aura lieu le 03 février 2019. M. Thierry Carrel remettra le bâton à Mme Dominique 

Guillard. 

Pour en savoir plus sur l'Amicale 
 

Contacts 
 

Présidente : Mme Suzanne Jabaudon 

Suzan.jabaudon@orange.fr 
 

Secrétaire : M. Pierre Gaurin 

Eliette.pierre@wanadoo.fr 
 

Trésorier : M. Jacques Legrand 
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 Quelques  

Théâtre 

Foyer Rural 

Nature 18 
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Groupe SARDOBA 

d’Ouzbekistan 
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  festivités 2018  

« Œuvre collective » 

 Fil de Vignoux 

Les Vignolettes 

« Foulées de Bourges » 

Ça Roule Pour Nous 

Club du Bois Joli 

Association des Jeunes 

de Vignoux 



 

 

  La vie des associations 

AU FIL DE VIGNOUX 
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Broderies en tout genre (point compté, hardanger, broderie suisse, broderie au ruban, broderie traditionnelle), crochet, tricot, 

feutrine, et même dentelle aux fuseaux : telles sont les différentes activités pratiquées par les adhérentes de l’association. 

Nous nous retrouvons un jeudi sur deux, de 18h à 20h, au préfabriqué derrière la bibliothèque, pour passer un agréable moment 

en toute convivialité et simplicité : travailler ensemble à nos ouvrages, échanger nos idées et nos savoir-faire, apprendre les unes 

des autres de nouvelles techniques… et partager un gâteau d’anniversaire lorsque l’occasion s’en présente. 
 

Le 17 mars 2018, nous avons organisé une nouvelle fois notre Printemps du Fil : l’exposition de tous nos travaux de l’année 

écoulée, des ateliers d’initiation ou de perfectionnement à différentes techniques, mais aussi une table où l’on peut venir avec un 

ouvrage pour échanger avec d’autres personnes. Des commerçantes (laine, perles, mercerie…) et des créatrices de modèles de 

broderie participent également à cette journée. 

Cette année, le thème retenu était le printemps. Chacune d’entre nous a brodé un carré sur ce thème, et tous ont été assemblés 

pour réaliser une grande œuvre collective. Les décorations ont aussi été confectionnées lors de réunions spéciales pour le plaisir 

des yeux des visiteurs. 
 

Le 8 septembre 2018, pour la quatrième fois, nous avons participé au forum des associations organisé par la communauté de 

communes. A cette occasion, notre œuvre collective a de nouveau été exposée avant d’être démontée. 
 

Le 23 mars 2019, nouvelle édition du Printemps du Fil. Le thème sera cette fois celui des oiseaux, et nous espérons que les visi-

teurs seront plus nombreux encore que les années précédentes. 

 

 

 
 

Pour nous rejoindre,  

vous pouvez contacter les membres du bureau :  
 

- Elisabeth Morin 02 48 64 58 96 

- Pierrette Pellard 02 48 64 85 42 

- Marie-Claire Rebreget 02 48 69 44 96 

LA BELLE EPOQUE 

L’association vous présente ses meilleurs vœux pour 

l’année 2019. 
 

Notre association se porte toujours bien et fait face 

malgré les années qui passent. Voilà 33 ans que la 

Belle Époque existe et nous en sommes très heureux et 

dirions même surpris de cette existence malgré les 

aléas de la vie (maladie, opération, incidents divers 

etc…) de certaines danseuses. 
 

Nous continuons toujours nos répétitions une fois par 

semaine. 
 

Nous nous produisons souvent dans les maisons de 

retraite, kermesse, fête de village, comice, brocante, 

anniversaires de toutes sortes, etc… 
 

Pour l’année 2019 des représentations sont prévues et 

des demandes de contrats sont en cours, c’est encourageant pour la pérennité de notre association. 
 

Un nouveau costume est venu s’ajouter à notre garde robe avec trois nouvelles danses. Tous nos costumes sont confectionnés par 

Mme Josette Bernat, que nous remercions pour l’occasion. 

 

Contact : belleepoque.1966@hotmail.fr 

 

 

Exposition du 17 mars 2018  

sur le thème du printemps 
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FOYER RURAL 

 

2018 restera une année réussie pour les manifestations 

organisées par notre association. Un focus en particulier 

pour nos deux manifestations phares : la brocante / vide 

grenier et la fête folklorique internationale. Ces der-

nières éditions ont bénéficié d’un temps très ensoleillé 

et ont reçu une affluence exceptionnelle.  

 

Nous remercions tous les visiteurs qui contribuent par 

leur présence à faire perdurer ces évènements. 

 

Autres moments forts de cette année écoulée sont les 

représentations théâtrales interprétées par la troupe du 

Foyer Rural. Les soirées de février dernier au Théâtre 

Jacques Cœur de BOURGES cumulées à celles de no-

vembre 2017 à VIGNOUX ont rassemblé pas moins de 

800 personnes.  

 

 

Néanmoins, proposer près d’une manifestation par 

mois, en moyenne, nécessite un investissement humain 

de tous les instants. Malgré nos efforts, nous constatons 

que les repas dansants voient le nombre de participants 

s’éroder d’années en années. 

 

Pour autant, le Foyer Rural continue à vous proposer 

ses activités telles que le cyclo-cross à l’américaine en 

janvier, la randonnée pédestre en février, les courses 

cyclistes UFOLEP en mars, les Rifles en novembre et le 

concours de belote en décembre. 

 

 

La 3ème chasse aux œufs de Pâques a accueilli une tren-

taine de petits Vignogillois. Leurs recherches fruc-

tueuses dans le sous-bois leur ont permis de collecter 

puis de savourer de nombreuses confiseries offertes par 

le Foyer Rural. 

 

 

 

 

Retour sur la fête folklorique internationale qui a ac-

cueilli les 21 et 22 juillet dernier, le talentueux groupe 

d’enfants russes ERALASCH et le groupe SARDOBA 

d’OUZBEKISTAN. Ces deux formations nous ont pré-

senté des spectacles de très haute qualité. 

 

Une fois encore cette manifestation a bénéficié d’un 

soutien sans faille de la Municipalité de VIGNOUX 

ainsi que des sponsors, commerçants, artisans, béné-

voles du village et des alentours. Qu’ils en soient ici 

chaleureusement remerciés. 

 

Toutes ces manifestations, qui se veulent être des mo-

ments de convivialité entre Vignogillois(es), ne peuvent 

exister qu’avec votre soutien. Nous renouvelons ici un 

appel à venir rejoindre notre équipe où le meilleur ac-

cueil vous sera réservé. 

L’ensemble des bénévoles du Foyer 

Rural vous souhaite à toutes et à tous 

une bonne et heureuse année 2019. 

 

Le Président, 

François NIQUIS 

 
Retrouver toute notre actualité sur notre 

site Internet : www.frva.fr.cr ou sur 

notre page Facebook 

 

http://www.frva.fr.cr/


 

CŒUR DE VILLAGE 
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La vie des associations  

Le bilan de l’année 2018 est très positif, la fréquenta-

tion de nos diverses manifestations augmente d’an-

nées en années. 

 

CŒUR DE VILLAGE tient à remercier tous ceux qui 

s’investissent dans l’organisation, l’installation, le dé-

montage de nos différentes manifestations. Mais aussi 

la municipalité qui, grâce à son soutien, nous permet 

d’organiser nos activités dans de bonnes conditions. 

 

Cette année encore, les deux bourses aux vêtements et 

aux jouets ont rencontré un vif succès avec une belle 

affluence. Il faut dire qu’on ne comptait pas moins de 

50 stands réservés. Pour les vendeurs de quoi vider in-

telligemment leurs placards et pour les visiteurs de quoi 

trouver jouets et vêtements à petits prix pour combler 

de joie les petits et les plus grands. 

 

C'est sous un grand soleil que le carnaval s'est déroulé 

dans la joie et la bonne humeur. Les parents avaient 

fait preuve de beaucoup d'imagination pour déguiser 

leurs bambins. « Les Vignolettes » étaient présentes 

tout le long du défilé et nous ont présenté leurs plus 

belles chorégraphies. Les enfants se sont bien amu-

sés et ont dégusté avec gourmandise les crêpes et les 

gâteaux préparés par les bénévoles. 

 

Le MARCHE DE NOËL 2017 a comblé le cœur et les 

papilles des plus gourmands, coq au vin à déguster sur 

place ou à emporter, vin chaud, confitures, miel, cho-

colats, fromages, boudin blanc, gâteaux …. En un mot 

MIAM !! 

Mais aussi des exposants pour vous qui recherchiez en 

cette veille de fête un cadeau qui fera briller les pu-

pilles des grands et petits, bijoux, poteries …. Et bien 

sûr, le père NOËL nous a rendu visite toute la journée 

avec sa hotte remplie de friandises. 

 

Malheureusement, nous n'avons pas pu organiser la 

FÊTE DE LA MUSIQUE car le parking devait être 

occupé suite aux travaux de la nouvelle Mairie. 

Mais rendez-vous l’année prochaine pour nous  retrou-

ver et festoyer tous ensemble de plus belle ! 

 

CARNAVAL 
Merci à tous les 

Vignogillois et Vi-

gnogilloises pour 

leur participation 

qui nous encourage 

à continuer d'offrir 

des moments de 

convivialité et de 

partage ! 

MARCHÉ DE NOËL 
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ÇA ROULE POUR NOUS vient de fêter son troisième anniversaire ! 

3 ans de manifestations, d’actions et d’aides, 

3 ans de rencontre, de solidarité et d’échanges riches avec le tissu associatif local, 

3 ans de soutien et d’assistance. 

 

1ère  Marche pour tous, r éunissant : des valides 

(marcheurs, coureurs), des personnes à mobilité réduite, des 

poussettes, de jeunes enfants à vélo, des personnes âgées… 

Cette 1ère édition a rencontré un franc succès en réunissant 

218 « marcheurs » alors qu’elle se passait le même jour que 

d’autres manifestations populaires. Les participants ont sou-

ligné la qualité des parcours et la beauté du paysage. La 2ème 

édition aura lieu le 28/04/2019. Nous vous y attendons nom-

breux ! 
 

Acquisition de nos deux joëlettes !  

Jusque-là, nous devions louer des joëlettes vers Châteauroux 

à chaque fois et nous limitions nos utilisations à cause de 

cette contrainte. Car malheureusement du matériel dédié, 

acquis par des associations locales, dort sur notre territoire 

sans être utilisé. ÇA ROULE POUR NOUS veut lutter 

contre ce phénomène et permettre l’utilisation pour tous. 

C’est pourquoi, nous avons choisi de mettre une partie de 

nos deniers dans des acquisitions utiles au plus grand 

nombre et qui seront mises à disposition de tout enfant han-

dicapé ou adulte qui souhaite en bénéficier. 

Après le vélo-fauteuil acquis en 2017, ÇA ROULE POUR 

NOUS (soutenue par  13 par tenaires locaux, sollicités par  

M. Stéphane LE MOIGNE, entrepr ise de couver ture) a 

acheté deux joëlettes. Elles vont nous permettre de participer 

à davantage de courses à pieds, randonnées, trails et de les 

louer aux personnes qui en auront besoin sur le secteur. 

En effet, nous avons remporté le concours de l’agence de St 

Martin d’Auxigny « J’aime mon asso 2018 » organisé par 

le Crédit Agricole, une remise de chèque a été faite en pré-

sence des sociétaires à l’AG de février. 

En avril, nous avons été soutenues par « Les Illuminées », 

une association de Pigny qui a souhaité nous faire un don à 

l’occasion d’une soirée privée organisée par leurs soins. 

En juin, nous avons réitéré les rifles en partenariat avec le 

Carrefour Market de St Martin d’Auxigny lor s des 

Boucles du Cœur. Une bonne soirée malgré la diffusion  

d’un match de la coupe du monde de football. 

A cette occasion, un chèque nous a été remis par le Direc-

teur courant octobre. 
 

En novembre, l’association a été soutenue par le TOUR DU 

LAC. Occasion pour  nous de faire tourner  pour  la 1ère 

fois nos deux joëlettes et d’inviter Thomas, 4 ans, de la 

jeune association « Les Sourires de Thomas » qui a pu 

participé sur la joëlette gracieusement prêtée par « La voix 

d’Emy ». Saluons la solidarité entre associations ! 

 

Le 8 décembre ÇA ROULE POUR NOUS a couvert la bu-

vette de la journée Handikart’On organisée par l’espace 

jeunes de St Martin d’Auxigny et par ticiper  au marché 

de Noël organisé par  Cœur de Village. 

Notre association vise à améliorer le quotidien des enfants handicapés et leur famille, d’un point de vue matériel, financier mais 

aussi humain et ludique. 

ÇA ROULE POUR NOUS grandit et commence à être connue et reconnue dans le milieu du handicap, visible ou invisible. 

Association « Les Illuminées » 

2019 promet d’être tout aussi attrayante avec la 2ème édition de notre Marche pour tous, une nouvelle foire aux livres, mais aussi 

nos présences aux manifestations prévues en association avec d’autres organisations, notamment, un rendez-vous organisé en 

collaboration avec d’autres associations dédiées au handicap de notre Territoire des Terres du Haut Berry. 

Adhésion : 10 € annuel 

Contacts : Coralie GAUTIER-GIBEAUX (Présidente ) 06 50 09 37 12 

   Aurélie GOIN (Vice-Présidente) 06 65 42 30 59 

Mail : ca-roule-pour-nous@orange.fr 

Retrouvez-nous aussi sur  Facebook :   

 @assocaroulepournous 

2018 une année importante pour l’association La reconnaissance 



 

Association A.M.E.L.I.E 
« Affronter la Maladie de nos Enfants et Lutter pour leur Intégration en gardant toujours Espoir » 

CLUB DU BOIS JOLI 
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La vie des associations  

L’année 2018 fut encore une fois synonyme de joie et de soli-

darité pour notre association. 
 

La soirée Théâtre présentée par la troupe des Trois Coups a 

rencontré un vif succès, à St Georges sur Moulon en mars. 

Quelques semaines plus tard, c’est grâce à la participation 

bienveillante et spontanée du groupe Amalgam que la soirée 

concert, organisée à Vignoux sur Barangeon en avril, fut une 

réussite. 
 

L’association a également profité des beaux jours pour se 

promener en Joëlette et continuera ses balades dès que l’occa-

sion se présentera. Faire connaître le matériel à disposition 

des loisirs pour les personnes en situation de handicap nous 

paraissant essentiel. 
 

La fin d’année est toujours très dense pour l’association 

A.M.E.L.I.E, avec l’organisation de rifles aux Aix d’Angillon 

et du Marché de Noël à Fussy. 
 

Ces différentes manifestations permettent de faire des ren-

contres toujours enrichissantes et essentielles. Elles permet-

tent de faire connaître la pathologie d’Amélie, de sensibiliser 

au handicap invisible et au quotidien d’une personne à mobi-

lité réduite. 
 

Les fonds recueillis lors des soirées et lors des opérations de 

partenariat avec notre association serviront à l’achat de maté-

riel nécessaire au maintien de l’autonomie d’Amélie et contribueront à favoriser son épanouissement et son bien-être. 

Et les bénéfices récoltés lors du Marché de Noël à Fussy seront reversés au Téléthon.  
 

Tout cela ne serait pas possible sans le soutien précieux des communes recevant nos manifestations et nos partenaires 

fidèles que nous tenons à remercier sincèrement. 

 

                                                                                  Pour tout renseignement :  

                                                                                  Association A.M.E.L.I.E – 06.63.09.66.68 

                                                                   Association.amelie18@orange.fr 

 

Depuis le 6 septembre nous avons repris nos habitudes du jeudi, tous les 15 jours, à la salle informatique, à côté de la 

mairie. Nous remercions, à cette occasion, Monsieur le Maire pour le prêt de la salle. Cette année, nous avons trois 

nouvelles adhérentes, j’en suis ravie, cela nous permet d’avoir plus de joueurs de belote. 
 

Le 3 septembre, quelques uns d'entre nous sont allés au pique nique de rentrée. Le temps était radieux et nous avons 

passé une bonne journée. 
 

Nous avons fait notre repas annuel au Péché Mignon. Ce fut une belle sortie et un bon repas qui s’est terminé avec un 

après midi jeux. 
 

Nous discutons, jouons aux cartes ou autres jeux de société. Dans l'après midi, nous prenons un petit goûter et en 

même temps nous fêtons les anniversaires. 
 

Nous participons aussi aux autres activités proposées dans la commune, (décorations de Noël et installation)  quand 

le temps le permet. 
 

Il n'y a pas de limite d'âge pour adhérer à notre club. Venez nous rejoindre nous accueillons tout le monde, même 

pour une visite, et de nouvelles idées seront bienvenues. 
 

Bonne année 2019 à tous.                                                                                                                     La présidente 



 

FOOTBALL CLUB FUSSY SAINT-MARTIN VIGNOUX 
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Les Aînés Ruraux 

Equipe U15 

 

Le FCTSMV a réalisé une belle saison 2017/2018, ses 2 équipes séniors accèdent à la 1ère et 2ème division départe-

mentale, accessions qui étaient espérées depuis quelques années, avec un effectif composé en majeur partie de 

joueurs formés au club, encadrés par Stéphane LE MOIGNE et Romain BERTRAND. 
 

La nouvelle saison est repartie depuis août avec de très bons résultats, 4 tours en coupe de France et 3 victoires en 3 

matchs de championnat pour l’équipe 1, peu de changement de joueurs, les mêmes éducateurs. Pour les 2 équipes 

réserves des résultats honorables et surtout une bonne ambiance avant, pendant, après les matchs et entrainements. 
 

Notre club continue et renforce son école de foot avec une forte augmentation des effectifs dans les catégories jeunes 

(effet coupe du monde). 
 

U7 → 14 joueurs ; U9 → 20 ; U 11 → 22 ; U13 → 24 ; U15 → 33 ; U18 → 19 ; féminines → 20 ; séniors → 65 ; 

vétérans → 18 ; 2 arbitres officiels. 
 

Toutes les équipes sont encadrées par des éducateurs formés et diplômés, accompagnées par les parents. 
 

Pour faire jouer nos 16 équipes, il faut trouver des terrains, Vignoux, St Martin, Fussy, Menetou et Henrichemont, ce 

qui n’est pas évident, mais les résultats chez les jeunes sont prometteurs depuis le début de saison, reste à confirmer. 
 

Sportivement tout va bien « 240 licenciés », financièrement cela devient compliqué, mais grâce à nos manifestations, 

concours de belote, soirées dansantes, tournois, calendriers, sponsors, subventions etc… l’équilibre financier sera 

atteint. Bravo à tous les dirigeants, joueurs, bénévoles, éducateurs et merci aux 3 mairies (St Martin, Vignoux, Fussy) 

pour les aides. 

 

 Equipe 1 Suite à l’assemblée générale en 

juin, un nouveau bureau a été 

formé : 
 

 Président : Dominique MORIN, 

 Trésorier : Alain PHILOREAU, 

 Secrétaire : Stéphane BOIN, 

 Vices Présidents : Romain 

BERTRAND, Mathieu 

BEAUD et Stéphane LE 

MOIGNE. 

 

Sur les 240 licenciés, 22 joueurs 

et dirigeants sont Vignogillois, 

bonne saison à tous nos footeux 

en espérant de bons résultats en 

fin de saison. 

L’association a été créée pour sauver l’activité sur la commune, 

l’emploi de la monitrice et éviter la vente des chevaux. 

 

Cours et promenades pour adultes et enfants à partir de 3 ans. 

Séances à l’unité ou en forfait dès 132 € 

Contact : 
 

Mme Valérie LAMBERT 06 70 04 25 78 vlambert345@orange.fr 
 

Mme Mélissa POLICARD 06 63 20 86 41 melissa.policard@gmail.com 
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  Infos diverses  
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ENVIE D’ETRE UTILE, DEVENEZ SAPEUR-POMPIER 

VOLONTAIRE 

REJOIGNEZ LE CENTRE DE SECOURS DE SAINT 

MARTIN D’AUXIGNY 

Le centre de secours de Saint Martin d’Auxigny assure la sécurité des habitants du 

canton de Saint Martin d’Auxigny. Fort de 36 hommes et femmes, tous sapeurs-

pompiers volontaires, le centre de secours assure en moyenne 500 interventions par 

an, de jour comme de nuit. 
 

Comme d’autres centre de secours du Cher, celui de Saint Martin d’Auxigny connait 

des difficultés pour assurer une réponse opérationnelle fiable en journée. La 

baisse des effectifs, le raccourcissement des carrières des sapeurs-pompiers volon-

taires et la problématique de concilier « emploi et engagement citoyen » font que si 

rien ne se passe, la sécurité des biens et des personnes, dans le secteur de Saint Martin 

d’Auxigny, posera problème. 
 

Alors, soyez acteur de votre propre sécurité ! Vous avez le pouvoir d’inverser la ten-

dance et de permettre de garantir sur notre secteur une sécurisation des personnes et 

des biens. Vous avez sans doute, déjà au moins une fois dans votre vie, eu besoin des 

secours. Ces hommes et femmes qui se dévouent, se sont peut-être posés la même 

question : pourquoi pas moi ? 
 

Enfin, le volontariat ne peut fonctionner sans l’appui des employeurs. Chacun a un rôle à jouer : « Le volontariat c’est l’affaire 

de tous ! ». Dans le département du Cher, 240 entreprises ou collectivités ont déjà signé une convention avec le SDIS permettant 

de soutenir leur personnel sapeur-pompier volontaire. Il est possible d’avoir une vie professionnelle et d’être sapeur-pompier 

volontaire. En effet, les emplois du temps sont modulés en fonction des contraintes de chacun. 
 

Vous souhaitez en savoir plus ? 
Si vous souhaitez plus de renseignements vous pouvez contacter le capitaine Joël MARTINET, chef du centre de Secours de 

Saint Martin d’Auxigny au 07.87.04.22.24 ou cs.st-martin@sdis18.fr ou le Service du Développement du Volontariat par télé-

phone : 02-48-23-47-12 ou par mail : volontariat@sdis18.fr  
 

Rendez vous également sur notre site internet www.sdis18.fr  

Visionner notre nouvelle vidéo : https://www.youtube.com/watch?feature=player_embedded&v=eQcs4OaALxk  

 

Les Aînés Ruraux 

Le traditionnel repas des aînés offert 

par la commune et le CCAS s’est tenu 

le dimanche 25 novembre. L’ambiance 

musicale et le chant étaient assurés par 

Jean-Pierre Kirschenbilder et le menu 

concocté par le restaurant « Le Péché 

Mignon ». 

 

De mémoire de participant, c’est tou-

jours un grand plaisir de partager ce 

moment de convivialité d’où l’on re-

part avec un engagement : « A l’année 

prochaine, même endroit, même 

heure ». 

mailto:cs.st-martin@sdis18.fr
mailto:volontariat@sdis18.fr
http://www.sdis18.fr
https://www.youtube.com/watch?feature=player_embedded&v=eQcs4OaALxk


 

TARIFS  LOCATION SALLE DES FÊTES  

 

               Infos municipales      

A compter du 1er juillet 2017 
 

 
* Plus participation aux charges 

 
 

DUREE 

LOCATION 

HABITANTS 

HORS COMMUNE 

 

HABITANTS 

COMMUNE 

 

   
1 journée 

  
2 journées 

  
3 journées 

   
320 € * Acompte 96 € 

  
430 € * Acompte 129 € 

  
540 € * Acompte 162 € 

  

  
170 € *  Acompte 51 € 

  
220 € * Acompte 66 € 

  
280 € * Acompte 84 €  

  
Charges forfait été 

(01/05 au 30/09) 

Charges forfait hiver 

(01/10 au 30/04) 

A la journée 30 € 100 € 

Forfait ménage (facultatif) : 150 € 
 

Remise des clefs la veille de la location. 

Règlement solde de la location par chèque lors de la 

remise des clefs. 

Respecter le règlement de location et d’utilisation de 

la salle des fêtes. 

Locaux et abords rendus propres. 

Souscrire police d’assurances couvrant dommages 

locaux et fournir l’attestation. 

Réservation en Mairie. 

Tarifs révisables annuellement. 

MAIRIE 

DE 

VIGNOUX SOUS LES AIX 

Rte de Menetou—18110 

------------------ 

Tel : 02-48-64-52-93 

Tél. astreinte : 07-87-03-96-51 

(week-end et jours fériés) 

Fax : 02-48-64-69-14 

Email : mairievignoux-aix@wanadoo.fr 
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Rappel 
 

En cas de coupure de courant, vous devez contacter ENEDIS (ERDF) au numéro indiqué sur votre facture 

d’électricité et non la mairie. 
 

La commune n’est pas en charge de la distribution de l’électricité et, comme vous, est victime de la coupure de 

courant. 
 

Aussi, inutile de laisser un message téléphonique sur le répondeur de la mairie, qui arrive vite à saturation. 
 

Merci pour votre compréhension. 

 

Le relevé de votre compteur eau a lieu une fois par an, 

de janvier à février suivant la météo. Si le releveur ne 

peut accéder à votre compteur, ou si vous êtes absent, il 

vous laisse un avis de passage. Dans ce cas, vous devez 

nous communiquer ce relevé en retournant la carte ré-

ponse sous une semaine. 
 

L'accès aux compteurs d'eau par les agents communaux 

permet de relever le volume de votre consommation, 

mais aussi parfois de déceler des anomalies sur les ré-

seaux intérieurs, notamment la présence de fuites. 

Afin de faciliter le travail des agents et donc d'amélio-

rer la qualité du service rendu aux abonnés, nous nous 

saurions gré de bien vouloir : 
 

  permettre l'accès aux compteurs ; 

 débarrasser les regards de tous les matériaux instal-

lés contre le gel ; 

 nettoyer les regards des eaux infiltrées et des boues 

rendant les compteurs illisibles. 
 

D'avance nous vous en remercions. 

Le relevé de votre compteur eau 



 

 

  Carnet familial 2018  
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Naissances 

 

23 janvier : Joséphine MASSICOT 

 

6 février : Nolan VETOIS 

 

17 février : Martin BOISFARD 

 

3 mars : Maxine RAYNAL 

 

12 avril : Tobias BECLIN 

 

25 juin : Jahyna AMARA 

 

4 décembre : Lucie MARCHAND 

 

8 décembre : Loan COSSE DAGOIS 

 

 

Mariages 

 

29 septembre : Hélène DE VIT & Elie SIGOT  
 

13 octobre : Nathalie LABROUSSE & Clotilde ALBERT 
 

 

 

 

Décès 

 

8 mars : Geneviève DECREQUY 

 
23 mars : Pierre MATRON 

 

29 août : Christian DECREQUY 



 

 

ART Construction - 308 rue Amédée Bossée  (St Doulchard) 06.50.43.86.87           Maçonnerie générale
                  02.48.65.80.52 

AUDRY Olivier - 22 route de St Georges       02.48.64.63.59                 Couverture, zinguerie, 
                  07.71.12.92.27             ramonage, bâches 

DALLOIS Daniel - 12 route de la Plante        02.48.64.68.91                  Menuiserie - Fabrication et pose 

DANGERON Denis - 13 chemin du Petit Fromangeux    02.48.64.60.85          Charpente, couverture, zinguerie 

LDME - David Lopez - ldme.elec@gmail.com      02.48.26.39.00                      Electricité générale  
6 rue Basse de l’Église            06.50.64.53.72 

MARCHAND Benjamin - 3 Ter chemin du Coq     06.64.93.53.06                Electricité générale, 
marchand.benjamin18@gmail.com                                     Maintenance électromécanique 

MINIOT-CARREAU SARL - 9 allée des Bouvreuils (Bourges) 06.58.75.59.21               Peinture, décoration 

NAVILLE Fabien - 16 chemin du Grand Fromangeux   02.48.02.52.22                    Plaquiste-peintre  
                  06.60.88.58.94 

SUNNY BERRY - Nicolas ARNALDI        06.95.44.45.91             Installations solaires 
Briscoche (Osmoy) an.sunnyberry@gmail.com                      (thermiques et photovoltaïques) 

TERR’AS-VERTS - Hameau de Beauregard       06.13.06.92.34        Terrassement – Assainissement - 
                            Entretien et création d’espaces verts 

TICHICHT Abdel - Berry Climat         02.48.20.62.72           Plomberie-Chauffage 
Les Sauces (Menetou Salon)          06.36.90.70.80 

 

 

Aux délices sucrés SARL - 23 bis route de Bourges    02.36.24.42.99                 Boulangerie, pâtisserie 

Le Péché Mignon - 5 route de Bourges       02.48.57.76.39     Restaurant, café, épicerie fine 

SENTUCQ Thierry - 28 rue Jean Jaurès (Bourges)    02.48.69.89.20       Magasin Galahad-jeux de plateaux, 
                                société, cartes 
 

 

SARL CHATREIX CARECO Bourges - route de Soulangis  02.48.64.69.71                   Recyclage automobile -  
                                                   Véhicule d’occasion 
MOREL Alain - 127 avenue Charles de Gaulle (Bourges)  02.48.65.71.78                 Centre de lavage WAP 

 

 

Jean-Paul LANOUE - 3 Hameau de Faitin       02.48.64.54.95           Producteur de fruits, vente direct 

GAEC-PREVOST - 3 route de Quantilly        02.48.64.68.36                 Cave du Colombier, 
                                 vins de Menetou Salon AOC 
Philippe et Magali RICHARD          06.08.61.55.15                     Boucher-Charcutier-Traiteur 
1 chemin du Petit Fromangeux  

                      

 

EXPERIENCE - 60 route de Menetou        02.48.64.12.26                 Sonorisation, 
                                    éclairage scénique, location 
 

 

THOMASSET Arnaud - 51 bis route de Sainte-Solange   06.10.62.54.02   Bois de chauffage - Bois allume-feux 

MORIN Jean-Pierre - 11 Hameau de Faitin       09.62.35.89.98                  Assistance informatique 
                                    et internet à domicile 
 

 

Le petit Club de Vignoux - 51 Ter route de Sainte Solange  06.63.20.86.41           Centre équestre de Vignoux 
                  06.70.04.25.78                    au Petit-Villesavet 

Les Charmances SAS - La Petite Noue       09.52.15.36.76        Chambres d’Hôtes 

MINIOT Josette - 1 Le Corot          02.48.64.15.10        Chambres d’Hôtes 

BATIMENT 

COMMERCES 

AUTOMOBILE 

ARTISANAT-VENTE DE PRODUITS AGRICOLE ET DU TERROIR 

SERVICE-LOCATION 

SERVICES 

TOURISME 

 

Artisans et  commerçants  à  votre  service     

29

mailto:ldme.elec@gmail.com


 

 

  Social -santé  
  Informations pratiques 

 

 

Mme Perroches - Centre médico-social, 
14 rue Agnès Sorel 18500 Mehun sur Yèvre 
Tél : 02.48.25.23.30 

Permanences : 
en mairie de Saint-Martin d’Auxigny 
le jeudi de 9h00 à 12h00 

en mairie de Menetou-Salon 
le lundi de 9h00 à 12h00 

 

 
Carte vitale : remise à jour à la borne située 
au secrétariat de la mairie de Saint-Martin 

d’Auxigny et dans les pharmacies équipées. 

 

 
Fussy :  

Dr Motais de Narbonne   02.48.69.42.99 
Dr Gheonea      02.48.69.31.47 

Menetou Salon :  

Dr Robert       02.48.64.83.72 

Saint Martin :  

Cabinet médical La Cybèle 02.48.02.38.01 

Saint Eloy : Dr Vedel   02.48.25.40.00 
 

 
 

 

Fussy : Mme Royau    02.48.69.32.80 

Menetou Salon :  
des Coteaux (SEARL)   02.48.64.81.11 

Saint Martin : Mme David  02.48.64.50.07 

Saint Eloy : M. Caluraud  02.48.25.44.34 

 
 

 

Saint Martin : MARQUET  02.48.64.15.15 

 

 
 

Saint Martin :  
Mme Virginie Godon   02.48.50.16.27 
         06.25.03.90.57 

Fussy : 

M. Gautier       02.48.69.36.06 
M. Kerléo       02.48.24.80.16 

Menetou Salon (5 rue de la Liberté) :     

Mme Grolier 
Mme Jegorel  06.58.14.24.42 

Saint Martin : 

Mme Gainier   
M. Laurent                              02.48.64.60.51   
M. Gautier       02.48.64.51.41 
M. Zanchet       02.48.25.02.78 
 

Saint Martin : 

M. Bezançon  
Mme Jacquin  02.48.64.58.76 

 

Fussy : 

Mme Chauvet Osthéopathie 02.48.69.55.97  

Menetou Salon : 

M. Pelladeau 
M. Xavier             02.48.64.89.96 

Saint Martin : 

M. Xavier        02.48.64.55.86 

M. Pelladeau Osthéopathie  02.48.64.55.86  

M. David Osthéopathie   06.19.25.63.02  
M. Beaumelou      09.52.94.61.69 

Saint Eloy : M. Vaudiau    02.48.25.40.05 
 

Saint Martin : Dr Pain    02.48.64.63.67 

Fussy : Mme DEVRIÈRE  02.48.69.40.75 

 

Saint Martin :  
Mme Caluraud      07.68.25.02.22 

Mme Point       02.48.70.52.09 
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ASSISTANTE SOCIALE 

SÉCURITÉ SOCIALE 

MÉDECINS GÉNÉRALISTES 

PHARMACIES 

AMBULANCE ORTHOPHONISTES 

CLINIQUE-VÉTÉRINAIRE 

MASSEURS-KINÉSITHÉRAPEUTES 

CHIRURGIENS-DENTISTES 

INFIRMIER(E)S 

PEDICURE-PODOLOGUE 



 

 

Bloc-Notes    
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Tél : 02.48.64.52.93 
Fax : 02.48.64.69.14 
Tél. astreinte : 07.87.03.96.51 
mairievignoux-aix@wanadoo.fr 

Secrétariat : ouverture au public 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 13h30 à 16h30 
Samedi de 9h à 12h 

Maire : M. René THOMAS 

1
er adjoint : M. Claude MASSET 

2
e  adjoint : M. Thierry COSSON 

3
e  adjoint : Mme Jocelyne DELL’OLIO 

 

 

Tél : 02.48.64.67.98 
Matin : Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi 
8h45-11h45  
Après-midi : Lundi, mardi, vendredi 13h30-16h00 
Jeudi 13h30 - 15h00 
Garderie : matin 7h20 à 8h35  
Lundi, mardi, vendredi 16h00 à 18h30 
Jeudi 16h30 à 18h30 
 

 

Admission en 6
e
 collège Jules Verne Bourges 

Transport au départ de Vignoux à 7h40  
Retour 17h35 lundi, mardi, jeudi 
Retour 16h15 vendredi 
Retour 12h35 mercredi 
Contact au syndicat de transport 02 48 64 69 84 
 

 

Transport au départ de Vignoux à 6h50 
Retour à 19h01 lundi, mardi, jeudi, vendredi 
Retour à 13h06 mercredi 
 

 

Tél : 02.48.64.52.93 (Mairie) 
Location de la salle à la mairie 
 

 

Tél : 02.48.64.19.69 
Ouvert lundi 15h30 à 18h30 
Mercredi et samedi de 10h à 12h 
 

 

Tél : 02.48.66.69.00 ou le 17 

 

MAIRIE 

ÉCOLE 

COLLÈGE 

LYCÉE 

SALLE DES FÊTES 

BIBLIOTHÈQUE 

GENDARMERIE 

 
Dépannage 09.72.67.50.18 
 

 

15 ou 112 (n° européen) 
 

 

Poste de Saint-Martin d’Auxigny 
Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h30 samedi de 9h à 12h00 
Relevé de la boîte aux lettres du bourg à 9h 
 

 

Presbytère de Saint-Martin  02.48.64.50.50 
 

 

SCP DESMAISON-GIRAUD 

Saint-Martin  02.48.64.50.02 
Henrichemont 02.48.26.70.31 
 

 

31 Bis route de Rians 18110 Les Aix d’Angillon 
Secrétariat : 02.48.64.75.75 
Mail : contact@terresduhautberry.fr 
 

 

Déchets ménagers, cartons, papiers, plastiques 
Ramassage le lundi. 
Verres à déposer dans les containers face à la  
salle des fêtes au bois de Faitin. 
 

St Martin d’Auxigny 02.48.64.55.02 
Ouverture déchèterie :  
Hiver : 
du dernier week-end d’octobre au dernier week-end de mars  

Matin : mardi, mercredi et samedi de 9h à 12h 
Après-midi : du lundi au samedi de 14h à 17h30 

Été : 
du dernier week-end de mars au dernier week-end d’octobre  

Matin : mardi, mercredi et samedi de 9h à 12h 
Après-midi : du lundi au samedi de 14h à 18h 

ENEDIS (ERDF) 

SAMU 

COURRIER 

CULTE CATHOLIQUE 

NOTAIRES 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
TERRES DU HAUT BERRY 

DÉCHETS 

 

18 ou 112 (n° européen) 

POMPIERS 



 

Bulletin municipal élaboré par la commission Communication du Conseil Municipal 

Avec la participation des secrétaires de mairie 

Merci aux associations pour leur contribution 
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Orchidée Bourdon 

Patrimoine floral de Vignoux 


